
 

LYCEE PROFESSIONNEL ROBERT KELLER  
36 Ave. du Président Wilson 94230 CACHAN – Tel. 01 45 46 70 01 

 

 

 

 

 

 

 

- Réunion d’information : 17 mars, de 10h30 à 12h30 
- Transmission des dossiers de candidature : au plus tard le 27 mars 
- Envoi des convocations : 30 mars 
- Tests de sélection : 16 avril (matin) 

 

CLASSE DEMANDÉE : 

 CAP AGENT DE SÉCURITÉ 
 BAC PRO MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ 

 

RÉGIME DEMANDÉ :   ☐ Externe              ☐ Demi-pensionnaire                ☐ Interne 

 

Sexe :    ☐ Masculin  ☐ Féminin  ☐ Autre : ____________ 

NOM : ________________________ Prénom(s) : ___________________________ 

Né(e) le : __ / __ / ____ à _____________________________________________  

Département de naissance (numéro) : ___    Pays : ____________________ 

Tel. (de l’élève) : __ / __ / __ / __ / __  

Courriel (de l’élève) : _____________________@_______________ 

 ☐ Père   ☐ Mère   ☐ Autre : _________________ 

NOM : __________________________ Prénom : ___________________________ 

CADRE RÉSERVÉ À L’ÉTABLISSEMENT 

DATE DE RECEPTION : __/__/____ 

Décision : 

☐ Candidature retenue RDV le ___ / ___ / 20___ à ___ h ____ 

☐ Candidature refusée     Motif _______________ 
 

DOSSIER DE 
CANDIDATURE 

FILIÈRE MÉTIERS DE LA 
SÉCURITÉ 

À REMETTRE AVANT LE :  

__ / __ / ____ 



Adresse : __________________________________________________________ 

Code postal : _____  Ville : ______________________________________ 

Tel. port. : __ / __ / __ / __ / __  Courriel : _________________@_________ 

 

☐ Père   ☐ Mère   ☐ Autre : _________________ 

NOM : __________________________ Prénom : ___________________________ 

Adresse : __________________________________________________________ 

Code postal : _____  Ville : ______________________________________ 

Tel. port. : __ / __ / __ / __ / __  Courriel : _________________@_________ 

ÉTAPES DE LA CANDIDATURE 

 Dossier de candidature complet avant le __ / __ / ____ ; 
 Tests d’admission prévus en ___________________ ; 
 Commission d’évaluation. 

 
PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER 

 

 Photocopies des bulletins scolaire de l’année en cours et l’année précédente* ; 
 Lettre de motivation du candidat* ; 
 Extrait de casier judiciaire (bulletin n°3 - https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/)* ; 
 Certificat médical indiquant l’absence de contre-indication (délivré par un médecin)* ; 
 Attestation du chef de centre justifiant l’engagement (si SPV) ; 
 Attestation de stage, activités sportives ou associatives (justifiant des activités 

éventuelles du candidat). 
 

☐ Si déjà engagé 
 SDIS : ___    depuis le __ / __ / ____  Grade : _______ 

☐ En cours d’engagement 

☐ Non engagé 

 

AVIS DE L’ÉTABLISSEMENT 



________________________________________________________________
________________________________________________________________
________________________________________________________________ 

   ☐ Favorable     ☐ Défavorable 

Date : __ / __ / ____         Signature : 

 

À REMETTRE AU MÉDECIN DÉLIVRANT LE CERTIFICAT MÉDICAL  
QUI EST À JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

 

Recommandations à l’usage des médecins de famille devant établir un certificat d’aptitude 
médicale pour présenter un dossier de pré-sélection à la filière « métiers de la sécurité » 

Les candidats doivent présenter une musculature satisfaisante. Ils doivent être en mesure de suivre le 
programme d’éducation physique et sportive de l’Éducation Nationale, sans exemptions particulières. 

 

 Indice de masse corporelle (P/T2) < à 30 ; 
 

 Si notion d’asthme : absence de crise, de symptômes et de traitement depuis 3 ans ; 
 

 Si notion d’épilepsie : absence de crise et de traitement depuis 3 ans ; 
 

 Absence de malformation, déformation ou lésion de la ceinture scapulaire : 
o Luxation récidivante de l’épaule ; 
o Luxation de l’épaule datant de moins de 1 an ; 
o Chirurgie de l’épaule. 

 
 Absence de séquelle, de fracture ou présence de matériel d’ostéosynthèse :  

o Absence de lésion ligamentaire du genou cliniquement parlant ; 
o Absence de syndrome fémoro-patellaire cliniquement parlant ; 
o Absence de lésion ligamentaire de la cheville avec laxité séquellaire. 

 
 Absence d’affectation de la colonne vertébrale avec en particulier absence 

d’antécédents de conflit disco-radiculaire ou cliniquement parlant ; 
 

 Absence de troubles subjectifs de l’équilibre, d’origine ou périphérique ; 
 

 Absence d’antécédents de pneumothorax. 


